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Programme de soins

dentaires gratuits

pour les enfants de

17 ans ou moins

admissibles

Où mon enfant peut-il recevoir des soins
dentaires dans le cadre du programme Beaux

sourires Ontario?

Une fois que le processus de demande est
terminé et que l’enfant a une « carte client »,
vous pouvez consulter n’importe quel dentiste
en exercice privé qui participe au programme
Beaux sourires Ontario. Votre enfant peut aussi
recevoir son traitement au :

Bureau de santé de Middlesex-London
Clinique de traitement dentaire 50 King

50, rue King
London (Ontario)  N6A 5L7

519 663-5449

Renseignements supplémentaires concernant
la documentation requise

Si vous n’avez pas en main votre « avis
d’admissibilité au crédit pour taxe sur les
produits et services », appelez le numéro ci-
dessous et demandez qu’on vous en envoie une
copie.

Agence du revenu du Canada
Renseignements sur le crédit pour la

TPS/TVH
1 800 959-1953

Si vous n’avez pas en main votre « avis de
prestation fiscale canadienne pour enfants et avis
de prestation ontarienne pour enfants », appelez
le numéro ci-dessous et demandez qu’on vous
envoie une copie de « l’avis de détermination ».

Agence du revenu du Canada
Renseignements sur la prestation fiscale

canadienne pour enfants
1 800 387-1193

La santé dentaire :
C’est pour la vie!



Au sujet du programme Beaux
sourires Ontario

Beaux sourires Ontario est un programme qui
prévoit la prestation de soins dentaires, sans
frais, aux enfants de 17 ans ou moins qui y sont
admissibles.

Qui est admissible?

Les enfants de 17 ans ou moins sont admissibles
s’ils satisfont aux critères suivants :

• Être résidents de l’Ontario;
• Être membres d’un ménage dont le revenu

familial net rajusté est de 20 000 $ par année
ou moins;

• Ne pas avoir accès à des soins dentaires, y
compris dans le cadre d’autres programmes
gouvernementaux comme Ontario au travail,
le Programme ontarien de soutien aux
personnes handicapées (POSPH) et le
Programme de soins dentaires pour enfants
(PSDE).

Comment s’inscrire?

Communiquez avec l’Équipe de santé
buccodentaire du Bureau de santé de Middlesex-
London au 519 663-5317, poste 2231, pour
discuter de l’admissibilité de votre famille et
pour prendre un rendez-vous aux fins
d’évaluation.

Pour être admissible, vous devez :

1) Remplir la « Demande d’inscription au
programme Beaux sourires Ontario » que
vous pourrez trouver et imprimer à partir du
site www.ontario.ca/beauxsourires. Vous
pouvez aussi l’obtenir au Bureau de santé.

2) Fournir à l’Équipe de santé buccodentaire du
Bureau de santé de Middlesex-London les
documents suivants :

• « l’avis d’admissibilité au crédit pour taxe
sur les produits et services » OU « l’avis de
prestation fiscale canadienne pour enfants et
l’avis de prestation ontarienne pour
enfants » (renseignements supplémentaires
au verso);

• la carte Santé de l’Ontario de l’enfant et sa
date de naissance. Si vous n’avez pas accès
à la carte Santé de votre enfant, vous devez
présenter une pièce d’identité délivrée par le
gouvernement pour chaque enfant
(p. ex. passeport, certificat de citoyenneté
canadienne, carte de résident permanent,
certificat de naissance d’une province ou
d’un territoire canadien ou permis de
conduire);

ET

une entente hypothécaire, de location ou de
bail ou une facture de services publics
(électricité ou gaz);

3) Une pièce d’identité avec photo délivrée par
le gouvernement pour chacun des parents
(p. ex. carte Santé de l’Ontario, passeport,
carte de citoyenneté, carte de résident
permanent, carte d’identité de l’immigration
canadienne ou permis de conduire de
l’Ontario).

Une fois que l’admissibilité aura été établie, le
Bureau de santé de Middlesex-London émettra
une « carte client » pour chaque enfant. Vous
devez informer le cabinet du dentiste que votre
enfant est couvert par le programme Beaux
sourires Ontario et vous assurer qu’il accepte ce
type de client. Présentez la « carte client » au
fournisseur de soins dentaires afin de recevoir
des services dans le cadre du programme Beaux
sourires Ontario. Il faut renouveler la carte
chaque année.

Quels services sont couverts?

• Les visites régulières (y compris les
examens) chez les fournisseurs agréés de
soins dentaires comme les dentistes et les
hygiénistes dentaires

• Les nettoyages
• Les obturations
• Les radiographies
• Le détartrage

Quels services ne sont pas couverts?

• Les services de dentisterie cosmétique
comme le blanchiment des dents

• Les services d’orthodontie (broches)

Si un enfant de 17 ans ou moins a un problème
dentaire nécessitant des soins d’urgence, le coût
pourrait être couvert par le Programme de soins
dentaires pour enfants (PSDE). Pour en savoir
plus long, appelez le :

Bureau de santé de Middlesex-London
Équipe de santé buccodentaire

519 663-5317, poste 2231
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